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Préambule  

 

La Stratégie Nationale Alimentation Nutrition Climat1 (SNANC), feuille de route de la 

n lien avec sa déclinaison à travers le 

-20302, fixe notamment comme objectifs 

nationaux de :  

- Améliorer la souveraineté alimentaire, en conformité avec les priorités définies à 

 le 

cadre des Conférences de souveraineté alimentaire ; 

- Réduire les émissions territoriales de gaz à effet de serre de la France, hors puits 

de carbone, de 50 % entre 1990 en 2030  conformément aux objectifs de la 

troisième Stratégie nationale bas-carbone (SNBC)  et atteindre les autres objectifs 

environnementaux, notamment ceux de la Stratégie nationale pour la 

biodiversité ; 

- 

chez les enfants et les adolescents (dont la tendance était à la stabilisation), et 

diminuer de 20 % la prévalence du surpoids, dont 

adolescents issus de familles défavorisées (dont la tendance était en 

augmentation), conformément à la Stratégie nationale de santé 2023-2033 ; 

-  

La restauration collective

instrument au service de notre souveraineté alimentaire et du renforcement de nos 

filières agricoles, et doit notamment concourir à structurer les filières françaises vers plus 

de qualité et de durabilité.  

Les dispositions de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable 

et accessible à tous3, dite « EGalim », complétée par la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets, dite loi « Climat et résilience » poursuivent notamment les objectifs précités. 

 : 

 
1 https://agriculture.gouv.fr/SNANC-20252030  
2 https://agriculture.gouv.fr/pna-4-et-pnns-5-une-ambition-renforcee-pour-une-alimentation-saine-durable-
et-accessible-tous-au  
3 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037547946/ 

https://agriculture.gouv.fr/SNANC-20252030
https://agriculture.gouv.fr/pna-4-et-pnns-5-une-ambition-renforcee-pour-une-alimentation-saine-durable-et-accessible-tous-au
https://agriculture.gouv.fr/pna-4-et-pnns-5-une-ambition-renforcee-pour-une-alimentation-saine-durable-et-accessible-tous-au
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037547946/
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1/ 50 % de produits de qualité et durables, dont au moins 

20 % de produits biologiques, dans la composition des repas servis dans tous les 

restaurants collectifs, publics et privés,  

ET  

2/ 60 % de produits durables et de qualité pour les familles 

« viandes » et « poissons » dans les restaurants collectifs (taux fixé à 100 % pour la 

nationales). 

Les catégories de produits éligibles au 

de qualité (60% pour les familles « viandes » et « poissons » respectivement) incluent celle 

des « 

performanc

 » (1 bis du I -5-1 

du code rural et de la pêche maritime). sur deux critères de 

choix  et ne relève 

ou de tout autre signe de qualité.  

privilégier les produits de proximité, les produits issus de circuits-courts, dans un objectif 

de souveraineté alimentaire et de structuration des filières françaises en termes de 

performance environnementale.    

pporter des éléments de cadrage et 

méthodologiques intégrables dans un marché de denrées ou de restauration pour 

mobiliser la catégorie EGalim « produits sélectionnés principalement selon les 

s directs », en 

complément des guides pratiques4 à destination des acheteurs des restaurants collectifs 

en prestations de service 

des 

exemples de rédactions de pièces de marché conformes aux exigences du code de la 

commande publique.  

Les caractéristiques retenues pour apprécier les critères de performance 

 
4 https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-pratiques-pour-un-

approvisionnement  

https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-pratiques-pour-un-approvisionnement
https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-pratiques-pour-un-approvisionnement
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 et ne sont 

en rien exhaustifs. Ces exemples pourront être utilisés uniquement en partie, selon la 

typologie de produits objet du marché, dans le cadre de réponse technique, sous la 

 

Enfin, il est précisé que a pas de portée réglementaire.  
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I/  

règlement de consultation et à la rédaction des clauses techniques 

particulières  

 

I-A/ Une méthode de sélection des offres à adapter pour mobiliser la 

catégorie  

Les offres sont sélectionnées selon plusieurs critères 

:  

- Du critère prix ; 

- Du critère de performance environnementale ; 

- Du  ;  

- De critères techniques à adapter en fonction du produit considéré.   

 

produits dont l'acquisition a été fondée, 

principalement, sur les performances en matière de protection de l'environnement et de 

développement des approvisionnements directs de produits de l'agriculture, dans le respect 

des règles du code de la commande publique, il doit impérativement intégrer les deux 

critères de performance environnementale et de performance en matière 

irects de manière à obtenir une somme de leur pondération 

permettant de prendre en compte principalement ces deux critères dans la sélection des 

offres objectif étant de leur attribuer un poids important comparativement aux autres 

critères (prix, note t

la préparation). Les deux -à-

deux présents parmi les critères de sélection. 

 

I-B/ Exemple de rédaction du règlement de consultation  

 

OBJECTIF N°1 

selon une combinaison de critères parmi lesquels les critères de performances 

fondée principalement sur ces deux critères
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Tableau 1  carotte 1ère gamme » 

Critère  

Critère 

« Prix » 

 

Critère « Performance environnementale » 

Critère 

« Approvisionnem

ent direct » 

Critère 

technique 1 

Critère 

technique 2 

Pratique de 

rie (amont) 

Utilisation 

organique

s (amont) 

Pratique 

de 

biocontrô

le (amont) 

Economie de la 

ressource en eau 

(amont ou aval) 

Organisation de la 

filière 

Propriétés 

organoleptiq

ues 

Opérationnal

ité (facilité 

de découpe) 

e la 

pondération des critères prenne en compte principalement les critères de « performance environnementale » et de « performance 

 

Pondér

ation 

du 

critère 

(%) 

20 7 9 7 7 25 12,5 12,5 

Fournis

seur A 

Prix le plus 

élevé 

OUI 

(noyer/carot

te) 

OUI 

(fumier 

de 

cheval) 

OUI 

(médiate

urs 

chimique

s) 

OUI (réduction de 

 

Producteur  

acheteur public (0 

intermédiaire5) 

Très bonne 

qualité 

Très 

opérationnel 

Fournis

seur B 

Prix le plus 

bas 
NON 

NON 

(intrants 

chimiqu

es) 

NON 

(usage de 

produits 

PPP) 

NON 

lavage/désinfectio

n des carottes par 

un intermédiaire 

acheteur public (1 

intermédiaire6) 

Qualité 

correcte 

Opérationne

l 

Fournis

seur C 

Prix 

intermédiaire 
NON 

OUI 

(migou) 

OUI 

(nématod

es 

OUI (réduction de 

 acheteur public (1 

intermédiaire7) 

Qualité 

correcte 

Peu 

opérationnel 

 
5 Cf. -  
6 Cf. -  
7 Cf. -C.1/ Utiliser la définition des  
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auxiliaires

) 

 

 

 

●

 

●

 

●

 

●  

I-C/ Exemple de rédaction du CCTP 
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II/ Cadre de Réponse Technique pour 

apprécier la performance des produits en matière de protection de 

l'environnement  

II-  

Pour 

des caractéristiques non-discriminatoires et vérifiables de manière simple, sécurisée et 

objective, adaptées à la typologie de produits objet du marché, dans le cadre de réponse 

technique, CRT.  

  

II-B/ Cadre de Réponse Technique pour 

apprécier la performance environnementale  

II-B.1/ Exiger des caractéristiques techniques allant au-delà de la réglementation en 

vigueur 

Un minimum réglementaire ne peut constituer une caractéristique technique valorisable.  

OBJECTIF N°4 : Sélectionner des caractéristiques techniques allant au-delà la 

réglementation en vigueur.  

II-B.2/ Prévoir une combinaison de caractéristiques portant sur plusieurs « dimensions 

environnementales » 

performance environnementale, 

environnementale, r 

combinaison de caractéristiques portant sur plusieurs « dimensions » environnementales 

(biodiversité, eau, climat, , et que les enjeux de durabilité soient intégrés 

production  

OBJECTIF N°5 

une combinaison de caractéristiques (au moins 3) portant sur plusieurs « dimensions 

environnementales » (biodiversité, eau, climat, gestion de la fertilisation, réduction du 
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recours a  en veillant à ce que chaque dimension 

environnementale ait un poids représentatif de la notation globale.  

II-B.3  amont » (étape de production) 

Pour , il est proposé de veiller à ce que les caractéristiques relatives au maillon 

amont (production agricole) portent au minimum sur 2 dimensions environnementales et 

représente plus de 50 % du poids de la note concernant 

le critère de performance 

peuvent également être intégrés8. 

OBJECTIF N°6  : 

veiller à ce que les caractéristiques relatives au maillon amont (production agricole) 

es. 

II-B.4/ Des éléments de preuves robustes et facilement vérifiables  

Pour évaluer le critère de performance environnementale (et les autres critères), 

ses 

caractéristiques techniques non-discriminatoires et vérifiables de manière objective (par 

sur 

 de la technique de 

biocontrôle versus le recours au produits phytopharmaceutique  tableau 2). Une note 

est attribuée à chaque critère et les notes pondérées (avec les % de chaque critère) 

  

Dans ce cadre, le candidat devra impérativement apporter des éléments de preuve 

étayant ses déclarations, sous forme de documents, certifications, fiches techniques, 

cahiers de pratiques ou tout autre justificatif pertinent. En outre, il est possible que ces 

preuves soient assorties de contrôles/suivis indépendants (certifications tierces, audits 

externes, suivis techniques par une tierce partie) ou encadrées par , afin 

de garantir leur fiabilité et leur opposabilité. 

 
8 Pour certains types de produits emballés/transformés

« compote », le maillon « aval » a un impact environnemental fort, les acheteurs sont ainsi invités 

à prendre en compte ce maillon pour apprécier le critère de performance environnementale (Cf. 

Agribalyse : https://agribalyse.ademe.fr/app/aliments/13038#Compote_de_pomme) 

https://agribalyse.ademe.fr/app/aliments/13038#Compote_de_pomme
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OBJECTIF N°7 

robustes et facilement vérifiables.  

II-B.5/ Exemples non exhaustifs de caractéristiques mobilisables  

Le critère de performance environnementale est évalué à partir de différentes 

une grille prenant en 

compte à la fois les pratiques de production et de transformation (Cf. exemple de grille 

infra).
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Tableau 2 

pour les légumes   

Remarque non exhaustive sourçage en amont et 

déterminer les caractéristiques adaptées au produit et au besoin

à répondre aux caractéristiques choisies.  

Dimension 

environnementale 
Maillon 

Caractéristique 

considérée 
Eléments de notation Elément de preuve 

Biodiversité 

Amont 

Pratique de 

 

Note maximale si 

ensemble de 

l'exploitation en 

agroforesterie 

Note intermédiaire si 

présence sur une 

partie de 

l'exploitation ou à 

l'échelle d'une 

parcelle 

0 si aucune pratique 

en agroforesterie  

Exemple : 

Validation agroforesterie par un label ou 

attestation Chambre d'agri 

Amont 

Diversité de 

production* (légumes) 

cultivées* (fruits) 

 

*Remarque : la diversité 

variétale peut aussi être 

valorisée de manière 

analogue, en adaptant 

les éléments de 

preuve/notation 

 

Légumes de plein 

champ 

Note maximale : >7 

espèces 

Note minimale : 3 

espèces 

 

Maraichage :  

Note maximale : >7 

espèces 

Note minimale : 3 

espèces 

Exemple : Déclaration PAC, attestation 

chambre, label 
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Fruits 

Note maximale : >3 

espèces 

Note minimale : 2 

espèces 

 

NB : éléments de 

notation à moduler 

en fonction du 

système considéré 

Amont 

Plantation d'une haie 

composite ou entretien 

d'une haie diversifiante  

ou  

Ensemble des IAE 9  : 

haies, mare, bandes 

enherbées, jachères, ... 

Note maximale 

« haies » : > 6% de la 

SAU 

Note minimale 

« haies » : 6% de la 

SAU  

Note minimale « IAE » 

: 7% de la SAU  

Note maximale 

« IAE » > ou égal à 10 

% de la SAU  

 

 

Exemple : % de haies dans la PAC, plan de 

gestion des haies et de valorisation du 

 (déclaration PAC, 

 

Amont Rotation des cultures 

Note maximale : > ou 

égale à 5 ans  

Notation minimale : > 

ou égale à 4 ans 

Déclaration PAC, cahier de culture, suivi 

technique, label incluant cette condition 

 

Amont ou aval    

 
9 Infrastructure agroécologique : https://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/docs/Temis/0077/Temis-

0077278/Point_145.pdf  

https://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/docs/Temis/0077/Temis-0077278/Point_145.pdf
https://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/docs/Temis/0077/Temis-0077278/Point_145.pdf


18 
 

Gestion de la 

fertilisation/ sol 

Amont 

Recours à des intrants 

organiques du type 

fumier/compost 

Note maximale : 

Pratique établie 

depuis plusieurs 

années 

Note minimale : 

Pratique mise en 

place l'année 

considérée 

Exemple  

Amont 

Mettre en place des 

couverts végétaux 

d'intercultures 

(moutarde,  

Notation maximale : 

100% des surfaces 

couvertes sur 

interculture et inter-

rang  

Notation minimale : 

50% des surfaces 

couvertes sur 

interculture et inter-

rang 

Exemple : CA : facture des graines, cahier 

de culture ou suivi du couvert végétal 

Amont  
Réduction du travail du 

sol 

Notation maximale : 

Pratique établie sur 

 

Notation minimale : 

Pratique 

expérimentée  

Exemple : factures  

Amont ou aval    

Recours aux produits 

phytopharmaceutiques 

(PPP) 

Amont 

Actions alternatives Notation maximale : 

méthode utilisée sur 

plus 75 % de la SAU  

Exemple : Facture PBI, biocontrôles, 

pièges, filets insectes proof, suivi BSV 
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produits 

pharmaceutiques 

chimiques (biocontrôle, 

 

 

Notation minimale : 

méthodes utilisées 

sur 50% de la SAU 

 

Amont 
Recours à des variétés 

robustes/résistantes 

Notation maximale : 

Sélection 

systématique 

Notation minimale : 

Recours expérimenté 

 

Amont 
IFT inférieur à la 

moyenne régionale 

Notation maximale : 

<moyenne régionale 

Notation minimale (0) 

: > moyenne 

régionale 

Exemple : attestation IFT comparée à 

https://www.data.gouv.fr/datasets/doses-

de-reference-indicateur-de-frequence-

de-traitements-phytosanitaires 

Amont Pratique durable :    

Eau Amont ou Aval 
Economie de la 

ressource en eau  

Notation maximale : 

et résultats 

significatifs  

Notation minimale : 

Actions mises en 

place.  

Exemples amont : 

économe en eau, 

pratiques 

agronomiques limitant 

l'utilisation de l'eau ;  

Exemples aval : 

récupération des eaux 

de lavage/process et 

Exemple : facture, suivi la consommation, 

plan, photo, attestation 

https://www.data.gouv.fr/datasets/doses-de-reference-indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires
https://www.data.gouv.fr/datasets/doses-de-reference-indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires
https://www.data.gouv.fr/datasets/doses-de-reference-indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires
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revalorisation, 

recyclage de l'eau, 

optimisation des 

 

Amont ou aval    

Climat 

 

Valorisation des 

légumes hors calibres ou 

non récoltés 

(transformation, vente 

en circuits-courts) 

Notation maximale : 

structure de 

transformation sur 

place, conclusion 

d'une convention de 

don avec une 

association d'aide 

alimentaire habilitée, 

partenaire de 

SOLAAL 

Notation minimale : 

 

Exemple : convention de don, bilan de 

, labellisation 

par une tierce partie,  

Amont ou Aval 

Performance du circuit 

de distribution 

logistique 

(massification) et 

emballage (réemploi des 

emballages) 

Notation maximale : 

pratique 

systématisée 

Notation minimale : 

développement du 

réemploi en cours 

Exemple : preuve de dépôt d'emballages 

Phytosanitaires en déchetterie ou 

organisme certifié 

Amont ou Aval de progression de 

réduction des déchets  

Notation maximale : 

recyclage de 

l'ensemble des 

déchets 

Notation minimale : 

recyclage d'une 

partie de ses déchets 

progression via un 

suivi 

 

Exemple : contrat REP 
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Amont ou Aval 
Recours à des énergies 

renouvelables 

Notation maximale : 

sur la totalité des 

activités de 

l'exploitation 

Notation minimale : 

sur une partie des 

activités de 

l'exploitation 

Exemple  

Amont ou Aval pour économiser 

l'énergie  

Notation maximale : 

formalisation d'un 

plan d'économies 

d'énergie + suivi + 

plusieurs actions 

mises en place 

Notation minimale : 

une action, actions 

ponctuelles 

Exemple : plan, suivi, factures 

 

Amont 
Saisonnalité des 

produits 

Notation maximale : 

Produit de saison 

Notation minimale : 

Produit hors saison  

Exemple : calendrier de saison que 

l'acheteur doit fournir sur le périmètre de 

sa zone (calendrier régional RHD du 

CTIFL10) 

Amont ou Aval 
Bilan carbone transport 

 

Notation maximale : 

Efforts intenses pour 

réduire le bilan 

carbone, plan de 

massification 

(appréciation de 

l'acheteur modulo le 

type de structure) 

Notation minimale : 

Efforts mesurés pour 

Exemple : Logicout permet de calculer les 

émissions d'une tournée logistique : 

https://www.logicout.fr/couts/  

 
10 https://guiderhd.ctifl.fr/  

https://www.logicout.fr/couts/
https://guiderhd.ctifl.fr/
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réduire le bilan 

carbone 

(appréciation de 

l'acheteur selon le cas 

considéré) 
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II-B.6/ La justification des motivations du choix des caractéristiques retenues   

justifier le choix des caractéristiques de performance 

environnementale  fruits et 

légumes  CRT en ce sens :   

• Agroforesterie 

-climat 

imputables : (i) au feuillage des arbres faisant office de brise-vent qui protège les 

cultures et les animaux 

sol et qui favorise un meilleur enracinement des plantes cultivées, tout en 

 ; (iii) au feuillage qui assimile et stocke le 

carbone (CO2) ; (iv) à la chute des feuilles qui participe à la protection du sol et qui 

restitue la matière organique ; (v) aux racines apportant de la matière organique, 

des minéraux et permettant de retenir  

fraîcheur apportées par les arbres participant à une optimisation de la ressource 

en eau ; (vii)  aux arbres constituant un refuge pour la biodiversité et les insectes 

pollinisateurs activité biologique du sol. Cette pratique 

est soutenue par le Plan Stratégique National de la PAC 2023-202711 notamment 

pour son potentiel de stockage de carbone, ainsi que par la Stratégie Nationale 

Bas Carbone (SNBC)12. A cet égard, le projet de SNBC 3 atteindre 

100 kha de surfaces de terres arables et prairies avec agroforesterie intra 

parcellaire en 2030, et 300 kha en 2050, réparties équitablement entre les terres 

arables et les prairies. 

• Favorisation des haies : le développement des haies et des alignements 

en milieu agricole génère des services écosystémiques favorables à la biodiversité 

et à la résilience des systèmes : habitats et ressources pour la faune ; lutte contre 

 ; es sols (structuration et richesse 

en matière organique propices à la biodiversité du sol). Les haies agricoles et non 

agricoles sont une composante essentielle des paysages français. Elles constituent 

ainsi un levier important de la transition agroécologique, participant notamment 

à la rétention du sol et de la ressource en eau tout en créant des zones refuges 

pour la faune et en piégeant du carbone. 

Le pacte en faveur de la haie, présenté en septembre 2023, vise à favoriser leur g

estion durable, en atteignant en particulier   gain net du linéaire de 

 
11 https://agriculture.gouv.fr/pac-2023-2027-le-plan-strategique-national  
12 https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/3e-strategie-nationale-bas-carbone-snbc-3  

https://agriculture.gouv.fr/pac-2023-2027-le-plan-strategique-national
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/3e-strategie-nationale-bas-carbone-snbc-3
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haies de 50 000 kilomètres sur le territoire français entre 2020 et 2030. La mesure 

23 de la Stratégie Nationale Biodiversité13 vise également à leur favorisation.  

• Mise en place de cultures intermédiaires 

dans le cas de mélanges, les cultures intermédiaires peuvent présenter plusieurs 

avantages agronomiques et environnementaux : limitation du lessivage des 

nitrates ; structuration du sol ; lutte contre les adventices (compétition pour les 

des deux cultures est favorable ; préservation des populations d

plantes produisant du nectar. Le développement des couverts intermédiaires est 

-rang des 

cultures pérennes et les MAEC qui permettent, sur la base du volontariat, de 

rémunérer les pratiques de couverture des sols. En outre, le projet de SNBC 3 

 matière organique dans les sols et pour favoriser la biodiversité.  

•  : la stratégie 

Écophyto14 

une logique « Une seule santé », soutenir les performances économique et 

environnementale des exploitations, maintenir un haut niveau de protection des 

réduction de 50% des usages et des risques des produits phytopharmaceutiques 

par rapport à la moyenne triennale 2011-2013.  

• Gestion de la fertilisation azotée : les amendements organiques permettent 

de 50 % en 2050, par rapport à 2020. Le projet de SNBC 3 vise à réduire la 

is minéraux azotés.  

• Baisse des émissions en GES :  

o Recours à des énergies renouvelables : dans un souci de contribution des 

filières fruits et légumes à la réduction des émissions de GES, le Plan de 

éveloppement des 

énergies renouvelables et de récupération (EnR). Dans le même esprit, le 

projet de Stratégie Nationale Bas Carbone 3 vise à décarboner les 

 
13 https://biodiversite.gouv.fr/mesure-23-favoriser-les-haies  
14 https://agriculture.gouv.fr/plan-ecophyto-reduire-le-recours-aux-produits-phytosanitaires  

https://biodiversite.gouv.fr/mesure-23-favoriser-les-haies
https://agriculture.gouv.fr/plan-ecophyto-reduire-le-recours-aux-produits-phytosanitaires
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fossile (produits pétroliers et gaz naturel) de 8 TWh de 2023 à 2030 en 

supprimant toute consommation énergétique fossile à horizon 2050.  

o  à 

titre illustratif) 

de résilience des systèmes de production, le plan de souveraineté Fruits et 

décarbonation des serres 

cadre de ce plan complètent les actuelles aides couplées au secteur et 

programmes opérationnels en faveur des filières fruits et légumes, financés 

par la PAC dans le cadre du Plan Stratégique National.  

o Actions visant à optimiser la performance énergétique dans le cadre 

industriel : en cohérence avec la SNBC, les acteurs de la transformations 

sont invités à optimiser leurs dépenses énergétiques pour réduire les 

émissions de GES au niveau national.  

• 

pharmaceutiq  : la stratégie Écophyto 

2030 traduit la triple ambition de la France en matière agricole : préserver la santé 

soutenir les performances économique et environnementale des exploitations ; 

maintenir un haut niveau de protection des cultures par une adaptation des 

techniques utilisées. Elle fixe des objectifs de réduction des risques et des usages 

de produits phytopharmaceutiques cohérents avec nos engagements européens 

et internationaux en matière de lutte contre le changement climatique et de 

préservation de la biodiversité, tout en donnant à tous les agriculteurs les moyens 

de cette transition, par le développement de méthodes alternatives et le 

renforcement de leur accompagnement dans le changement de pratiques. Le plan 

de Souveraineté Fruits et Légumes vise notamment à soutenir les alternatives 

naturelles aux produits phytopharmaceutiques étant disponibles, développer les 

méthodes et techniques innovantes pour la protection des cultures, développer la 

 

• Lutte contre le gaspillage de calibrage : le gaspillage alimentaire a coût élevé sur 

t notamment la qualité du sol, la ressource en eau et 

la biodiversité. Le gaspillage alimentaire a également un fort impact sur le 

changement climatique. Les pertes alimentaires post-récolte et le gaspillage 

alimentaire tout au long de la chaîne de distribution et de consommation ont un 

double impact environnemental négatif : une pression indue sur les ressources 
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naturelles et les services écosystémiques et la pollution. Les pertes et le gaspillage 

alimentaires tout au long de la chaîne alimentaire, dont la 

politiques publiques aux niveaux français et européen, représentent plus de 3 % 

production alimentaire nationale. En 2022, le gaspillage alimentaire en France est 

estimé à 4,3 millions de tonnes (sur 9,4 millions de tonnes de déchets alimentaires). 

La Stratégie Nationale Alimentation Nutrition Climat (action n°48) vise à 

accompagner la chaîne alimentaire vers la réduction du gaspillage alimentaire. 

OBJECTIF N°8 : Justifier le choix des caractéristiques de performance environnementale 

II-C cadre de réponse technique pour 

 

II-C.1/ Utiliser la définition des approvisionnements directs prévue dans le présent guide  

éfinition des 

approvisionnements directs (page 13 15).  

 les approvisionnements directs se définissent 

comme suit :  

« 

directement auprès du premier metteur en marché de ce produit, ou auprès du premier 

acheteur de ce produit ».  

 

Aussi, pour évaluer ce critère, il est proposé de compter (puis de noter en fonction du 

 : 

- Le point de départ : 1er 

I du règlement n°1308

être comprises dans cette mise en marché) ; ET 

- 

laquelle il adhère ou son prestataire. 

 

 
15 https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-

pratiques-pour-un-approvisionnement  

https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-pratiques-pour-un-approvisionnement
https://agriculture.gouv.fr/marches-publics-pour-la-restauration-collective-deux-guides-pratiques-pour-un-approvisionnement
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OBJECTIF N°9 : Evaluer le critère de performance en matière 

directs conformément à la définition prévue dans le présent guide (Cf. partie « II-C.1/ 

Utiliser la définition des approvisionnements directs prévue dans le présent guide »).  

II-C.  

nts 

directs principalement sur 

 

OBJECTIF N°10 

principalement sur la .  

II-C.3/ Exemples non exhaustifs de caractéristiques mobilisables pour apprécier le 

 

 

comme suit (Cf. tableau infra).



28 
 

Tableau 3 

fruits et légumes  

Caractéristique  Eléments de notation Elément de preuve  

Nombres 

 

Notation maximale : 0 intermédiaire 

Notation intermédiaire : 1 intermédiaire 
 

Visite de 

possible dans la 

durée du contrat  

ou 

 

Exemple : Attestation sur 

 

Travail des 

approvisionnements 

en lien avec un 

Projet Alimentaire 

Territorial présent 

sur le territoire   

Notation maximale : collaboration et implication de la structure dans le PAT 

du territoire 

Exemple : attestation du porteur 

de PAT qui formalise la 

participation et le degré 

fournisseur/producteur dans le 

PAT et/ou mention du fournisseur 

dans les partenaires ou actions du 

PAT tel que présenté sur France-

pat.fr  

Concentration de la 

chaine de 

production dans un 

même bassin de 

production  

Notation maximale : ensemble des maillons de la chaine alimentaire 

localisés dans un même bassin de production  
Exemple : éléments de traçabilité  

Fraicheur par variété 

de fruit ou légume 

Notation maximale : 

Exemple pour les légumes : 

Légumes feuilles : -1j; Légumes branches : 3j; Aromatiques : 1j; Légumes 

fleurs : 3 - 4 jours; Légumes de stockage de conservation : - 1 an; Légumes 

gousses : 3j; Légumes fruits : 3j; Légumes racines/tubercule : - 6 mois 

Exemple : traçabilité avec le jour 

de récolte 
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Notation minimale : Légumes feuilles : 2j; Légumes branches : 4j; 

Aromatiques : 2j; Légumes fleurs : 5 jours; Légumes de stockage de 

conservation : 1 an environ; Légumes racines/tubercule : 6 mois environ; 

Légumes gousses : 4j; Légumes fruits : 4j 

 

NB : concernant les légumes, les légumes de stockage ne sont pas concernés 

par la caractéristiques (allium et pommes de terre)  

 

Fruits 

certains fruits pour le la maturité est importante 



30 
 

II-C.4/ La justification des motivations du choix des caractéristiques retenues   

justifier le choix des caractéristiques de performance en matière 

 fruits 

et légumes  :   

Exemple :  

Travail des approvisionnements en lien avec un Projet Alimentaire Territorial ou 

équivaleent présent sur le bassin de production : les PAT sont identifiés dans plusieurs 

documents stratégiques structurants publiés récemment, notamment le projet de 

Stratégie Nationale Bas Carbone 3, la Stratégie Nationale Alimentation Nutrition Climat 

e faire des PAT des leviers de transition 

des territoires,  systémiques 

dimensions (économie, environnement, justice sociale et santé), partagés entre toutes les 

parties prenantes du territoire, et m  

la consommation, concourant à con

 

OBJECTIF N°11 : Justifier le choix des caractéristiques de performance en matière 

 

 

III/ Exemple de sélection des offres pour le cas de produits du type 

« fruits et légumes »   

e carottes (tableau 1), les éléments de notation des 

critères suivent infra.  

 NB : Pour la notation, les lettres sont indicatives et symboliques.  
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Tableau 4 Exemple de sélection des offres 

Critère 

considéré 

Critère 

« Prix » 

Critère « Performance 

environnementale » 

Critère 

« Approvisionnement 

direct » 

Critère 

technique 1 

Propriétés 

organoleptiques 

Critère 

technique 2 

Opérationnalité à 

la préparation 

Pondération 

du critère (%) 
20 30 25 12 13 

Fournisseur A C A A A A 

Fournisseur B A C B B B 

Fournisseur C B B B B C 

 

Le fournisseur A remporte le march

avantageux.  

IV  bonus   

IV-A/ Comment mobiliser un « bonus » ? 

Il est envisageable de prévoir une bonification de la note de certaines offres proposant 

des produits vertueux en matière de juste rémunération des producteurs.  

La bonification ne pourra pas peser au-delà de 10% de la note globale.  

OBJECTIF N°12 : 

en guise de bonus en étant vigilant à ce que la pondération du critère « bonus » ne pèse 

pas plus de 10%.   

  

  

   

  

OBJECTIF N°13 : 
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IV-B/ Exemples de « bonus »  

Le tableau infra 

bonification.  

Caractéristique  Eléments de notation  Elément de preuve  

Accord de contractualisation 

bi/tripartite visant à rémunérer de 

manière juste le producteur 

 Attestation du contrat  
 

Accord de contractualisation 

bi/tripartite visant à rémunérer de 

manière juste le producteur 

(engagement en termes de 

performance environnementale).  

A noter que la contractualisation est 

rendue possible / facilitée lorsque 

l'acheteur s'engage sur des volumes 

d'achat dans son marché. 

 Attestation du contrat 

Produit provenant d'une coopérative 

de producteurs (organisation de 

producteurs, associations de 

démarche de juste rémunération des 

producteurs  

  Attestation du contrat 

Produit provenant d'une coopérative 

de producteurs (organisation de 

producteurs, associations de 

démarche de performance 

environnementale 

  Attestation du contrat 

Accord de contractualisation 

bi/tripartite visant à rémunérer de 

manière juste le producteur et à lui 

donner de la visibilité/ du soutien 

technique (accompagnement 

 Attestation du contrat 
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technique, prise en compte des coûts 

de production)  

 

IV-C/ Justification du choix des bonus  

 

Exemple :  

Accord de contractualisation entre l'acheteur et le fournisseur (juste rémunération) : il 

est possible de motiver le choix de ce bonus en développant son lien avec le critère 

sa juste 

 

Accord de contractualisation entre l'acheteur et le fournisseur (engagement en termes 

de performance environnementale) : il est possible de justifier un tel bonus en détaillant 

le lien du bonus avec le critère de performance environnementale. Le contenu de 

 

OBJECTIF N°14 : Motiver le choix des caractéristiques « bonus »  
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Conclusion  

Une fois que les marchés sont attribués, les acheteurs sont invités à rester vigilants sur 

leurs suivi et .  

 

suivre finement les consommations en produits durables et de 

qualité, de les télédéclarer sur la plateforme numérique « ma cantine » 16 , dans une 

objectifs de la loi EGalim.  

 

 et accessible, à augmenter 

progressivement leurs approvisionnements en produits sous signes officiels 

d'identification de la qualité et de l'origine - SIQO17, notamment en produits issus de 

biologique

 

révision en tant que de besoin au regard de 

la dynamique des approvisionnements en produits durables et de qualité. 

  

 
16 https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/  
17 https://www.inao.gouv.fr/siqo  

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/
https://www.inao.gouv.fr/siqo
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Annexe 1 : Cadre de réponse technique (CRT) n°1 - Protection de 

 

Cadre de réponse technique (CRT) n°1 - 

approvisionnement direct 

Lot 1  fruits et légumes conventionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre de réponse technique 1-1 - Performance en matière de protection 
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37 
 

Cadre de réponse technique 1-2 - Performance en matière de 

développement des approvisionnements directs de produits de 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre de réponse technique 1-3 critère complémentaire (bonus)  
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